
 

 
 

 

       VIDE GRENIERS 2019 
 

DIMANCHE 28 AVRIL  
De 7h00 à 18h00 

 
Madame, Monsieur, 

 
« ARS EN FÊTE », comité des fêtes du village d’Ars, organise cette année la 18

ème
 édition de son 

traditionnel VIDE GRENIERS 
 

 
Quelques précisions : 

 

 Lieu : salle polyvalente et extérieur 

 Horaires : ouvert au public de 7h00 à 18h00 

 Entrée gratuite 

 Buffet et Buvette assurés toute la journée 

 Installation exposants :  
-  Stand intérieur le samedi 27 avril de 16h à 18h et le dimanche 28 avril dès 6h 
-  Stand extérieur dès 6 h le dimanche 28 avril 

 Tarifs :  
- extérieur : 3 € le mètre (minimum  6 m avec voiture)  
- intérieur : 5 € la table et 3 € le portique 

 Inscriptions à envoyer sous pli fermé à l’adresse suivante :  

 MAIRIE 
       Manifestation VIDE GRENIERS 
       Rue Jean-Marie Vianney 
       01480 ARS SUR FORMANS 

 
 

  RENSEIGNEMENT au  06.44.22.01.50   -  arsenfete@yahoo.fr 
 
Toute l’équipe compte sur votre présence et vous dit à bientôt. 
 

 .....................................................................................................................................................                               
 

ATTESTATION - INSCRIPTION VIDE-GRENIERS 
DIMANCHE 28 AVRIL 2019 

Organisateur : Association ARS EN FETE 
 
Je soussigné(e), 
Nom ………………………………………….……. Prénom ………..…………………………………………. 
Né(e) le ……………………..………… à Département …….…. Ville ………..………………. 
Adresse : ………………………………………………………………..…………….………....... 
CP …………….. Ville ………………………….…………………………………….…………… 
Tél. ………………………….…. Email ……………………………………………..……………. 
Titulaire de la pièce d’identité n° ………...………………… Délivrée le ……..…… par …………………. 
N° immatriculation de mon véhicule ……………………………………………… 
Déclare sur l’honneur : 
-  ne pas être commerçant(e) 
-  ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
-  ma non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile (Article R321-9 du Code pénal) 

Fait à ………………………………… le ………………………………..………… 

Signature 
 
 
Ci-joint règlement de ……….. € Libellé à l’ordre d’Ars en Fête 
 Soit  …….. x 3,00 € = …….. € (Extérieur) 
         …….. x 5,00 € = …….. € (Intérieur) 
         …….. x 3,00 € = …….. € (Portique à vêtements) 
 
Attestation devant être remise à l’organisateur qui le joindra au registre pour remise au Maire de la Commune d’Ars 

mailto:arsenfete@yahoo.fr

